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Au Service complementaire feminin
Mme Johanna Hurni, Berne, chef du Service complementaire feminin

L'Office du Service complementaire
feminin1 est subordonne ä l'Office
federal de l'adjudance qui releve, pour
sa part, du Groupement de l'instruc-
tion du Departement militaire federal.
II est charge des täches suivantes:

- II informe le public au sujet du SCF
et organise des campagnes de pro-
pagande.

- II recrute les futures SCF.

- II instruit les SCF en organisant des

cours d'introduction et des cours de
cadres. En ce qui concerne l'instruc-
tion technique propre ä chaque ca-
tegorie, il collabore avec les offices
federaux competents en la matiere.

- II etudie des questions relatives ä

l'equipement et ä l'uniforme des
SCF.

- II surveille l'instruction et l'emploi
des SCF lors des services effectues
avec la troupe.

- En sa qualite d'organe administrate
central, il traite toutes les affaires
d'ordre personnel qui se rapportent
aux SCF.

Emplois
assignes aux membres du SCF
Apres avoir acquis leur formation de
base lors d'un cours d'introduction qui
dure quatre semaines, les SCF sont
incorporees dans une unite de l'ar-
mee. C'est avec cette unite qu'elles
accomplissent leurs cours de complement

obligatoires. A l'heure actuelle,
on trouve des SCF dans quelque 200
unites de l'armee. II convient d'ajou-
ter ä ce chiffre un nombre important
d'etats-majors dans lesquels sont in-
corpores des cadres SCF.
Les emplois prevus se situent dans les

categories suivantes:

- Service de reperage et de signalisa-
tion d'avions

- Service des transmissions (y compris
Service des transmissions aupres
des trp ADCA)

- Service d'alerte

1 Bases legales
Organisation militaire de la Confederation
Suisse, article 20, 3l et 4C alineas (RS 510.10);
ordonnance du 9 novembre 1977 concernant le

Service complementaire feminin (RS 513.411). SCF au service des pigeons voyageurs.
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- Service administratif (y compris
Service administratif aupres des trp
ADCA)

- Service de la poste de campagne
- Service des pigeons voyageurs
- Service des automobiles

- Service de cuisine

- Service d'assistance (ä des civils -
refugies ou sans-abri - et ä des

patients d'höpitaux militaires)

Commandement
En principe, toute unite qui comprend
des SCF compte aussi une SCF qui
assume une fonction d'officier (offi-
cier subalterne). Par l'intermediaire
des chefs de service SCF incorpores
dans les etats-majors des corps de

troupe (groupe, regiment) et des

grandes unites (zone territoriale,
corps d'armee), le chef SCF est en
mesure de surveiller ä la fois l'instruc-
tion donnee dans les cours de complement

et l'emploi judicieux de toutes
les SCF, tout en collaborant dans une
mesure determinante ä la solution des

problemes afferents. La colonne SCF
de transport sanitaire est la seule
formation composee de femmes unique-
ment, exception faite des mecaniciens
en moteurs qui en font egalement
partie. C'est pourquoi ces unites ont
des femmes pour commandants
d'unite.
En tant qu'organe administratif
central, l'Office SCF est competent pour
decider, dans le cadre de l'organisa-
tion des troupes, de l'incorporation
des SCF ä tous les niveaux de fonction
dans les diverses unites militaires. II va
de soi qu'il participe aussi aux
revisions periodiques de l'organisation des

troupes. C'est ainsi qu'il exerce une
influence sur l'extension ou la restriction

eventuelle du secteur d'activite
assigne aux SCF.

SCF au service de cuisine et au service
de la poste de campagne.

Journee des parents ä un cours
d'introduction pour SCF du service de

reperage et de signalisation d'avions et
defense aerienne.
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